
Le Centre Hospitalier Pierre Oudot (CHPO), pour compléter son offre
de soins sur le cancer du sein, s’équipe d’un mammographe de
dernière génération, en s’associant à GE HealthCare. Cet équipement
viendra compléter l’offre de soins en cancérologie du sein, déjà
existante au sein de l’établissement, permettant ainsi une prise en
charge globale du cancer du sein, du dépistage au traitement
(radiologie interventionnelle pré-opératoire).

Le mammographe sera installé au sein du service d’imagerie du
CHPO, dans un espace conçu et aménagé spécialement pour garantir
confort, confidentialité et accessibilité aux patientes. 

Les travaux d’aménagement des locaux seront achevés  à l’automne
2025 permettant le lancement de l’activité en janvier 2026 avec une
ouverture des prises de rendez-vous dès l’automne 2025. 

Le financement de ce projet est assuré en grande partie par l’Agence
Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, au titre des crédits
alloués à la prévention et à la lutte contre le cancer, ainsi que par le
don important d’une famille prise en charge dans notre
établissement, que nous remercions.

Cette initiative s’inscrit pleinement dans la volonté de l’établissement
de renforcer son offre de soins, combinant Innovation, Expertise et
Proximité au service du public.
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Le soin et le traitement sont importants, mais le dépistage l’est
tout autant. L’arrivée d’un mammographe au Centre Hospitalier
Pierre Oudot vient renforcer la filière SOS SEIN.

Un mammographe 
au Centre Hospitalier Pierre Oudot 

Le cancer du sein demeure, à ce jour, la pathologie cancéreuse la plus fréquente
et la plus létale chez la femme, devant les cancers colorectal et pulmonaire.
Lorsqu’il est diagnostiqué précocement, il présente un pronostic favorable.
Actuellement, 60 % des cancers du sein sont identifiés à un stade précoce.
Dans le cadre du programme national de dépistage, instauré par les autorités
sanitaires en 2004, les femmes âgées de 50 à 74 ans sont invitées à réaliser une
mammographie gratuite tous les deux ans. Au-delà de cet âge, le dépistage n’est
pas interrompu mais adapté de manière individualisée, en fonction de la situation
médicale de chaque patiente.


